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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du Séance du mardi 10 mars 2026   2026-03-03 
 

 

L’an deux mille vingt-six et le mardi dix mars à vingt heures zéro minutes, le Conseil  

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Marc Rochet, Gilbert Longo, Karine MOLLIER adjoints 

 Fabien Gallice, Christian Girard-Cusin, Estelle Milani,  

                                 Conseillers,  

Absent excusé et représenté : Maryline Rivollet (Représentée par Estelle Milani)  

Absents non excusés et non représentés : Léa Mollier  

Secrétaire de séance : Karine MOLLIER 

Date de la convocation :04/03/2026 Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 9 après publication le :  

Nombre de conseillers présents : 7 et dépôt en préfecture le :  

  

 

 

 
     

     

• Objet : Affectation des résultats 2025 du budget principal de la Commune de 

Saint-Albin de Vaulserre (03200) suite à la dissolution du Budget Annexe 

Energies Renouvelables  (03201) le 31 décembre 2025. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Après avoir approuvé les Comptes Financiers Uniques de l’exercice 2025 du budget principal et du budget 
annexe Auberge dont la dissolution au 31 décembre 2025 a été décidée par délibération du 10 février 

2026 
Après avoir constaté les résultats 2025 du budget principal et les résultats 2025 du budget annexe de 
l’Auberge arrêté 31 décembre 2025 comme suit : 
 

 
Budget principal Commune 

de St Albin(03200) 
Budget Annexe 

Energies renouv (03201) 
RESULTATS 

CUMULES 

    

Résultat de l’exercice 33 500,11 € -1 500,00 € 32 000,11 € 

Résultat antérieur reporté 60 611,69 € 0,00 € 60 611,69 € 

Résultat de 

fonctionnement à affecter 
94 111,80 €  - 1 500,00 €  92 611,80 € 

    

Solde d’exécution d’investissement   

Excédent d’investissement     

(R 001) 
71 138,30 € 8 207,11 € 79 345,41 € 

    



RESTES A REALISER           
DEPENSES 

0,00 € 
RESTES A REALISER 
RECETTES 

0,00 € 

SOLDE DES RESTES        
A REALISER   

0,00 € 

    

EXCEDENT DE 

FINANCEMENT 

Excédent d’investissement Solde des RAR 2025 
 

79 345,41 € 
79 345,41 € 0,00 € 

    

Décide l’affectation des résultats de l’exercice 2025 du budget principal comme suit : 

    

Affectation en réserves 

(R 1068) 
0,00 € 

Report en 

fonctionnement (R 002) 
92 611,80 € 

EXCEDENT 

INVESTISSEMENT 
REPORTÉ (R 001) 

79 345,41 € 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits 

 

   A St Albin de Vaulserre,  

Le 10 mars 2026 

. 

                                                                                                                                

 


